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POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de Ia Commission du droit international sur les 
travaux de sa quatorzieme session (A/5209, A/C.6/L.498, 
A/C.6/L.504 et Rev.l et 2, A/C.6/L.508 et Rev.l) [fin] 

1. M. MISHRA (Inde), pr~sentant le projet de r~so
lution revis~ (A/C.6/L.508/Rev.1), explique que les 
auteurs y ont fait figurer la plupart des modifications 
propos~es par les membres de la Commission. Le 
texte revis~ suit les grandes lignes du projet initial 
(A/C.6/L.508). Le paragraphe 2 du dispositif du 
projet revis~ est emprunt~ ~ d'autres r~solutions de 
la Commission. Les modifications qu'il comporte ont 
~t~ apporMes pour tenir compte du r~glement int~rieur 
de 1' Assembl~e g~n~rale. L'insertion des mots "plus 
avant" au paragraphe 1 et "plus large" au paragraphe 2 
et la suppression des mots "nouveaux Etats" ~ ce 
dernier paragraphe doivent r~pondre aux objections 
qui avaient ~M soulev~es. La rM~rence au document 
A/C.6/L.504/Rev.2 a ~M supprim~e, ce document 
n'ayant pas ~t{l adopt{) formellement par la Commis
sion. Toutefois, M. Mishra donne aux membres de la 
Commission !'assurance qu'il sera tenu compte des 
opinions qu'ils ont exprim~es, en vertu de la seconde 
partie du paragraphe 1 du dispositif, en vertu aussi 
des dispositions du paragraphe 4 de la r~solution 
pr~cMemment adopt~e par la Commission (A/C.6/ 
L.503). 11 esp~re que le projet de r~solution revis~ 
recueillera l'unanimit~ des suffrages. 

2. M. E. K. DADZIE (Ghana), coauteur du projet de 
r~solution A/C.6/L.508/Rev.1, ne peut partager les 
vues de ceux qui pensent que la Commission du droit 
international n'a pas com¢tence pour donner des avis 
~ la Sixi~me Commission. Il aurait prM~r~ que la 
question de l'adh~sion des nouveaux Etats aux conven
tions multilaMrales g~n~rales fat r~gl~e ~ la pr~sente 
session; mais, puisqu'il est ~vident que cela n'est 
pas possible, on ne perdra rien ~ renvoyer la question 
~ la Commission du droit international pour qu'elle 
l'~tudie plus avant. Il esp~re que les d~l~gations qui 
se sont oppos~es ~ cette proc~dure reviendront sur 
leur position et voteront pour le projet de r~solution 
revis~. 
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3. M. SCHWEBEL (Etats-Unis d'Am~rique) dit que 
sa d~l~gation appuie pleinement le projetde r~solution 
revis~, qui fournit une solution judicieuse ~ un pro
bl~me tr~s difficile. Ce projet a en particulier nette
ment ~vit~ la question hautement controvers~e de 
savoir s'il fallait indiquer qu'il s'agissait des Etats 
Membres des Nations Unies ou utiliser !'expression 
"tous les Etats" en omettant toute forme de langage 
tendant ~ sugg~rer l'une ou l'autre de ces formules. 

4. M. CHAMMAS (Liban), M. HASSAN (Mauritanie), 
M. SHARAF (Jordanie), M. OKANY (Nig~ria) et 
M. CAINE (LiMria) d~clarent que leurs d~l~gations 
appuieront le projet de r~solution revis~. 

5. M. AMADO (Br~sil) ne partage pas les pr~occu
pations des repr~sentants de l'Italie et du Chili au 
sujet des difficult~s d'ordre constitutionnel qui pour
raient emp{jcher certaines parties ~ des conventions 
multilat~rales g~n~rales d'autoriser l'adh~sion de 
nouveaux Etats. Sa d~l~gation appuiera le projet de 
r~solution revis~ (A/C.6/L.508/Rev.1), mais, en tant 
que membre de la Commission du droit international, 
M. Amado fait observer que, du fait que la session 
annuelle de ladite commission ne dure que 10 semaines, 
la tache que la Sixi~me Commission se propose de lui 
imposer est loin d1 ~tre ais~e. 

6. Sir Kenneth BAILEY (Australie) et M. QUINTERO 
(Panama) indiquent que le projet de r~solution revis~ 
a dissip~ les doutes exprim~s par leurs d~l~gations 
~ la s~ance pr~c~dente et qu' en cons~quence ils vote
ront en sa faveur. 

7. M. SALDIVAR (Paraguay) dit que sa d~l~gation 
votera pour le projet de r~solution revis~. mais il se 
demande si les mots "mAs a fondo" (plus avant) et 
11 debidamente" (dO.ment), dans le texte espagnol du 
paragraphe 1 du dispositif, sont bien ceux qui con
viennent. 

8. Mlle GUTTERIDGE (Royaume-Uni) annonce que sa 
d~l~gation appuiera le projet de r~solution (A/C.6/ 
L.508/Rev.1). Elle esp~re toutefois que l'~tude plus 
approfondie demand~e ~ la Commission du droit inter
national n'am~nera pas celle-ci ~ s'~carter de son 
programme de t"t'avail normal et ne pr~jugera aucune
ment la question g~n~rale de la participation aux 
conventions multilat~rales vis~e aux articles 8 et 9 
du projet d'articles sur le droit des trait~s (A/5209, 
chap. II). 

9. M. TABIBI (Afghanistan) partage l'inqui~tude ex
prim~e par le repr~sentant du Br~sil, qui est comme 
lui membre de la Commission du droit international, 
en ce qui concerne le paragraphe 1 du dispositif du 
projet de r~solution revis~ A/C.6/L.508/Rev.1, mais 
votera quand m~me pour ce texte pour assurer son 
adoption unanime. 

10. M. E. K. DADZIE (Ghana) explique, en r~ponse 
au repr~sentant du Panama, que les auteurs du projet 
de r~solution ont estim~ qu'on pouvait parfaitement 
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demander ~ la Commission du droit international un 
avis suppl~mentaire sur les suggestions qu'elle a 
pr~sent~es au paragraphe 10 du commentaire relatif 
aux articles 8 et ~) du projet d'articles sur le droit 
des trait~s (A/5209, chap. II). Par cette demande, 
la Sixi~me Commission ne fait que reconnartre 
!'attention que la Commission du droit international 
a d~jli pr~t~e au sujet. M. Dadzie remercie le repr~
sentant du Liban die n'avoir pas insisM pour que sa 
proposition ant~rieure (151~me s~ance, par. 32) soit 
mise aux voix et la d~l~gation des Etats-Unis du 
concours qu'elle a apport~ ~ la pr~paration du projet 
de r~solution revis,~. 

11. M. ROSENNE (IsraE!l) votera pour le projet de 
r~solution revis~. Sa d~l~gation avait d~duit du para
graphe 10 du commentaire relatif aux articles 8 et 9 
du pro jet d' articles sur le droit des trait~s que 
l'Assembl~e g~n~rale ~tait habilit~e ~ agir en la 
mati~re et elle estimait que les suggestions de la 
Commission du droit international touchant les me
sures administrat:ives que pourraient prendre les 
d~positaires des t:rait~s Maient judicieuses et pra
tiques. C'est pour cette raison que M. Rosenne s'est 
joint aux auteurs du projet de r~solution A/C.6/L.504 
et de ses revisions successives. Il remercie le Service 
juridique de l'aide qu'il a apport~e rt l'~laboration de 
ces textes, ainsi que les repr~sentants de l'Australie, 
du Ghana, de l'Italie et d' autres pays qui ont ~lucid~ 
certains probl~mes et attir~ !'attention sur divers 
points litigieux. La discussion a montr~ que les 
membres de la Sixi~me Commission ~taient g~n~ra
lement d'accord pour reconnartre qu'il convenait de 
r~soudre sans d~lai la question de la participation 
plus large aux trait~s multilat~raux g~n~raux conclus 
sous les auspices de la Soci~M des Nations; c'est 
pr~cis~ment 111. le but du projet de r~solution revis~. 
M. Rosenne ne peut partager le pessimisme de cer
tains membres de la Commission du droit inter
national et il est convaincu que celle-ci peut rendre 
~ la Sixi~me Commission de grands services en 
s'acquittant de la ta.che pr~vue par la r~solution. 

12. M. TOURE (Mali.) felicite les auteurs du projet 
de resolution revise (A/C,6/L.508/Rev.l) de la solu
tion qu'ils ont choi.sie pour atteindre leurs objectifs. 
11 etait assez evident qu'ils auraient pu rallier les 
suffrages de la majorite sur leur version precedente 
(A/C,6/L.508) s'ils avaient insiste pour que ce texte 
soit mis aux voix; les auteurs ont cependant prefere 
preparer un nouveau texte qui pourra rencontrer 
!'agrement de tous les membres de la Sixi~me Com
mission, M. Tour!~ votera pour le projet de reso
lution revise. 

13. M. BERNSTEI:"l" (Chili) declare qu'il votera pour 
le projet de resolution revise afin que la decision 
soit unanime, bien qu'il doute encore de l'opportunite 
de charger la Commission du droit international de 
ta.ches supplementaires. 11 n'a pas non plus ete 
enti~rement convaincu par les arguments du repre
sentant du Bresil en ce qui concerne le droit consti
tutionnel. 

14. U SAN MAUNG (Birmanie) fait observer que le 
paragraphe 1 du projet de resolution est parfaitement 
recevable, etant donne qu'une partie des travaux de 
la Commission du droit international rel~ve du 
domaine consultatif, ainsi qu'il ressort des para
graphes 13 et 17 de son rapport (A/5209). Estimant 
que la Sixi~me Commission agit sagement en solli
citant un avis technique de la Commission du droit 

international, la delegation birmane votera pour le 
projet de resolution revise. 

15. M. US TOR (Hongrie) dit combien sa deHigation est 
satisfaite de voir que la Sixi~me Commission sera, 
une fois encore, en mesure d'adopter une resolution 
sans aucun vote contraire. Les nouveaux Etats doivent 
~tre admis d~s que possible ll. participer aux traites 
multilat€lraux generaux conclus sous les auspices de 
la Societe des Nations et la proc€ldure doit ~tre 
correcte du point de vue juridique, conforme au droit 
des trait€ls et d'application simple et rapide. Lad€lle
gation hongroise est persuadee que la procedure dont 
la Sixi~me Commission sera saisie ll. sa prochaine 
session sera equitable et enti~rement d€lpourvue des 
tendances discriminatoires qui s' etaient infiltr~es 
dans toutes les versions du projet de r€lsolution 
A/C.6/L.504 et Rev.1 et 2 etquecertainesd€ll€lgations 
semblaient vouloir preserver. La delegation hongroise 
regrette profondement que le repr€lsentant de 1' Aus
tralie ait categoriquement rejete la solution de com
promis qu'elle avait proposee ll. la 749~me s€lance, 
par. 29, au sujet du projet de resolution A/C.6/L.504 
et Rev.1 et 2. M~me si certains gouvernements per
sistent ll. ne pas vouloir etablir de relations conven
tionnelles avec certains Etats et ne peuvent donner 
leur consentement ll. la participation de ces Etats aux 
traites conclus sous les auspices de la Societe des 
Nations, ils pourraient au moins ne pas essayer 
d'emp~cher d'autres pays de consentir ll. la partici
pation auxdits trait€ls de tous les Etats, quels que 
soient leurs syst~mes politique, social et economique. 

16. M. MOLINA (Venezuela) declare que, bien que 
sa del€lgation soit disposee ll. voter pour le projet de 
resolution revis€l, il se sent obliged' attirer 1' attention 
sur le fait que la Sixi~me Commission a de plus en 
plus tendance ll. renvoyer ll. la Commission du droit 
international tous les probl~mes juridiques qui se 
posent. M. Molina a la plus haute opinion des travaux 
de cette commission, travaux qui, par leur excellente 
qualite, ont permis ll. la Sixi~me Commission de 
prendre quelques d(lcisions fort importantes. N(lan
moins, trois des membres de la Commission du droit 
international ont d(lclar(l a la Sixi~me Commission que 
la Commission du droit international trouverait diffi
cilement le temps de s'occuper d'un sujet suppl(l
mentaire. La Sixi~me Commission devrait avoir re
cours plus fr(lquemment au Service juridique, enpar
ticulier lorsqu'il s'agit de questions qui ne sont pas 
directement liees ll. la codification. 

17. M. ANOMA (C8te-d'lvoire) note avec satisfaction 
que, gr~ce ll. 1' initiative prise par les d(ll(lgations du 
Ghana, de l'Inde et de l'Indon(lsie eta. la comp~tence 
avec laquelle le President a dirig(l le d(lbat, la 
Sixi~me Commission semble une fois de plus sur le 
point d' adopter a. l'unanimite une resolution et ce dans 
l'esprit qui devrait toujours ~tre celui des juristes. 
11 estime, comme le representant du Paraguay, quele 
mot "d1lment", dans le texte frangais duparagraphe 1, 
peut ~tre considere comme superflu. 

18. M. MOVCHAN (Union des Republiques socialistes 
sovi(ltiques) fait observer que le projet de r(lsolution 
revise (A/C.6/L.508/Rev.l) et le debat qui s'est 
deroul(l a. son sujet montrent qu' il se dessine a. la 
Sixi~me Commission et ll. la Commission du droit 
international une tendance salutaire a. examiner des 
questions d'importance imm(ldiate. 11 est encou
rageant de constater que la Sixi~me Commission 
semble ~tre unanime ll. vouloir elargir la partici
pation aux traites multilateraux g(lneraux conclus 
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sous les auspices de la Soci€lt{l des Nations, encore 
que ceux qui semblent d€lsireux de conserver cer
taines formules discriminatoires et d' emp~cher 1' ONU 
d'avancer avec son temps aient fait retentir au cours 
de la discussion une note discordante. Qui plus est, 
en adoptant une r{lsolution sur un aspect d€ltermin{l 
des travaux de la Commission du droit international 
et non pas seulement une r{lsolution g€ln€lrale concer
nant le rapport de celle-ci, la Sixi~me Commission 
montrera 1' int€lret particulier qu' elle porte au droit 
des trait~s. qui est d'une telle importance dans toutes 
les relations internationales contemporaines. 

19. Le PRESIDENT appelle !'attention sur les sug
gestions faites par le repr€lsentant du Paraguay il. 
propos du libell{l du projet et demande aux auteurs 
s' ils sont pr~ts il. les accepter. 

20. M. MISHRA (Inde) d~clate que !'expression 
"giving due consideration" a ~t{l emprunt€le il. l'alin~a 
[l du paragraphe 3 de la r{lsolution que la Sixi~me 
Commission a adopt{le il. l'unanimit~ il. sa 747tlme 
s{lance. 

21. M. SALDIVAR (Paraguay) dit qu'il ne s'agit que 
d'un probl~me de traduction. 

22. Le PRESIDENT met aux voix le projet de r~so
lution revis~ A/C.6/L.508/Rev.l. 

A l'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

23. M. SPERDUTI (Italie) ne pense pas que 1' €ltonne
ment qu'inspirent au repr{lsentant du Br€lsil les 
questions qu'il a soulev€les au cours du dtlbat soit 
justifi€l. 11 avait parl{l non seulement des exigences 
du droit constitutionnel interne, mais €lgalement de 
la formation du consentement et il avait pos{l la 
question de savoir si le silence pouvait ~tre inter
pr{lt{l comme un consentement sur le plan inter
national. M. Sperduti est heureux de la tournure qu'a 
prise le d{lbat et il esp~re qu' il. la prochaine session 
le probl~me de la participation {llargie aux trait{ls 
conclus sous les auspices de la Soci€lt~ des Nations 
sera r€lsolu rapidement et de mani~re satisfaisante. 

24. Mlle LAURENS (Indon€lsie) remercie les membres 
de la Commission de !'esprit de coop€lration dont ils 
ont fait preuve. 
25. M. CHALE (Tanganyika), expliquant son vote, 
dit que sa dM(lgation est convaincue que la participa
tion des nouveaux Etats aux conventions multilat{lrales 
g€ln{lrales est d'une importance primordiale, en parti
culier pour les pays en voie de d{lveloppement qui 
ont a. accomplir la t!lche fort difficile qui consiste 
a. rattraper leur retard sur les plans juridique, poli
tique, social, culture! et {lconomique. Us n'ont pas de 
temps il. perdre, car il faut qu' ils r{lalisent en quelques 
d€lcennies ou quelques mois ce qui, pour les autres, a 
pris des si~cles ou des ann{les. Pour leur permettre 
de rendre leur d€lveloppement plus rapide et leur 
interd€lpendance plus €ltroite et de s' acquitter ainsi de 
cette mission, on devrait supprimAr tousles obstacles 
et leur pr~ter toute l'aide possible, En cons{lquence, 
la dM€lgation tanganyikaise appuie sans r€lserve 1' {)tude 
du droit des trait{ls par la Commissiondudroit inter
national et les efforts que celle-ci d{lploie pour faci
liter la participation, dans les plus brefs dNais pos
sible, des pays en voie de d€lveloppement aux trait€ls 
multilat{lraux g{ln~raux. 
26. M. TABIBI (Afghanistan), rappelant la r€lsolution 
adopt{le par la Sixi~me Commission il. sa 747~me 
s{lance au sujet du rapport de la Commission du droit 
international, note qu'aux termes du paragraphe 5 le 

Secr{Jtaire g€ln{lral est pri€l "d'assurer il. la Com
mission les services techniques n€lcessaires dont il 
est fait mention aux paragraphes 84 et 85 du rapport 
de cette commission". 11 y aurait int{lr~t il. choisir 
les interpr~tes, les traducteurs et les r{ldacteurs 
charg€ls d'assurer le service des s{lances de la Com
mission parmi les fonctionnaires qui poss~dent une 
bonne connaissance de la terminologie juridique et des 
travaux de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine du droit. 

27. M. SCHWEBEL (Etats-Unis d' Am{lrique) rappelle 
qu'au cours du d{lbat sur le rapport dela Commission 
du droit international plusieurs dH{lgations ont parl€l 
des difficult{ls soulev€les par le plan des conf{lrences 
{Jtabli par la r€lsolution 1202 (XII) de 1' Assembl{le 
g{Jn~rale, qui interdit tout chevauchement entre la 
session de ladite commission il. Gen~ve et la session 
d•{)t{J du Conseil {Jconomique et social. Les membres 
de la Sixi~me Commission ont {Jt{l unanimes il. consi
d{lrer avec sympathie la demande de la Commission 
du droit international tendant il. ce qu'on la lib~re des 
obligations que lui impose cette r{lsolution, tout en 
reconnaissant que les incidences financi~res qui en 
d{lcoulent sont du res sort de la Cinqui~me Commission. 
M. Schwebel a {lt{l frapp{l par la d€lclarationdu repr{l
sentant du Br{lsil, qui a soulign€l que cette commission 
ne se r{lunissait que 10 semaines par an. S'il est 
n{lcessaire qu' elle se r€lunisse plus longtemps, cette 
r€lsolution ne devrait pas faire obstacle il. de plus 
longues sessions. Aussi M. Schwebel esp~re-t-il que 
le Pr~sident fera connaftre les vues de la Sixi~me 
Commission sur ce point au Pr€lsident de la Cinqui~me 
Commission qui doit Hudier le plan des conf€lrences 
au cours de la pr{lsente session. 

28. Le PRESIDENT d{lclare qu'il ne manquera pas 
dele faire. 

29. M. CHENG (Chine) est heureux que, lors du vote 
qui vient d'avoir lieu, la Commission ait, une fois de 
plus, soutenu sa pr€lcieuse r{lputation d'unanimit€l. 

30. La version chinoise du rapport de la Commis
sion du droit international (A/5209) n'a pas encore 
{lt{) publi€le. Le texte chinois est important, non seu
lement parce que le chinois est une langue officielle 
de !'Organisation des Nations Unies et parce que le 
Gouvernement chinois doit {ltudier ce texte pour 
pouvoir pr{lsenter ses observations sur le projet 
d'articles sur le droit des traites, mais egalement 
parce qu'il est necessaire, pour assurer le d{lve
loppement progressif du droit international, que les 
importants travaux qu'accomplit cette commission 
soient accessibles, gr!lce au rapport de celle-ci, 
aux associations de juristes et aux communaut€ls 
de langue chinoise, La d{ll{lgation chinoise n'ignore 
pas que l'accomplissement de ce travail soul~ve 
certaines difficult{ls d'ordre technique, mais elle 
pense que le SecrHariat aurait dfi prendre les dispo
sitions voulues pour y affecter le personnel n€lcessaire 
et elle esp~re qu'elle n•aura pas beaucoup plus long
temps il. attendre pour disposer d'une traduction satis
faisante. 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 
Question de Ia publication d'un annuaire juridique des 

Nations Unies (A/5169 et Add.l et Corr.l, A/5190, A/ 
C.6/L.499) [suite*] 

31, Le PRESIDENT annonce que les d€ll{lgations des 
pays suivants composeront le groupe de travail charge 

*Reprise des debats de la 749i!me seance, 
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de la question de la publication d'un annuaire judirique 
des Nations Unies: Afghanistan, Australie, Ceylan, 
Chili, Etats-Unis d'Am~rique, Ghana, Hongrie, Pana
ma, Pays-Bas, Pol.ogne et R~publique arabe unie. 
La Sixi~me Commission d~sire que le groupe de 
travail lui pr~sente ses conclusions le plus rapidement 
possible. 
32. M. CACHO ZABALZA (Espagne) expose ~ nou
veau, a. !'intention des membres du groupe de travail, 
les vues de sa d~l~gation au sujet de la publication 
d'un annuaire juridique des Nations Unies. La d~l~
gation espagnole pense que cet annuaire devrait 
s' adresser a. des sp~cialistes, car un ouvrage publi~ 
a. !'intention du grand public ne permettrait pas de 
rentrer dans les frais encourus. L'annuaire ne de
vrait pas empi~ter sur le champ d'activit~ de publi
cations existantes, priv~es ou officielles, ni faire 
double emploi avec elles; au nombre de ces publica
tions, on peut citer !'International Law Reports, la 
bibliographie contenue dans 1' Annuaire de la Cour 
Internationale de Justice, le Recueil des sentences 
arbitrales publi~ par les Nations Unies, la S~rie 
l~gislative des Nations Unies et le R~pertoire de la 
pratique suivie par les organes des Nations Unies. Le 
contenu de l' annuaire ne devrait pas ~tre le m~me que 
celui d'importants ouvrages tels que les annuaires 
frangais et suisse. En cons~quence, on devrait y faire 
figurer exclusivement des renseignements d' ordre 
documentaire et bibliographique. L' Organisation des 
Nations Unies publie d~ja. une liste d'articles s~lec
tionn~s extraits de p~riodiques et une liste intitul~e 
New Publications in the United Nations Headquarters 
Library qui, bien qu' elles soient incompl~tes, rendent 
de pr~cieux services:. L' annuaire, pour sa part, devrait 
servir a. offrir au lecteur une bibliographie m~thodique, 
accompagn~e d'un apergu des ouvrages et des articles 
indiqu~s. Il devrait porter exclusivement sur !'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions sp~cia
lis~es, car une publication g~nllrale serait trop volu
mineuse et trop co(lteuse. De m@me, on devrait limi
ter les types de docmments qui pourraient y figurer, 
lesquels devraient comprendre: premi~reuent, d'im
portants ouvrages non publills; deuxi~mement, letexte 
in extenso d' importants documents pr~sentant un 
intllr~t juridique et parus dans d'autres publications; 
troisi~mement, une liste mllthodique et compl~te des 
sources auxquelles on peut trouver d' autres documents 
moins importants. 

33. M. LUTEM (Turquie) pense que la Commission 
ne voudra sans doute pas interrompre la discussion 
sur un autre point de son ordre du jour pour exami
ner le rapport du groupe de travail; peut-~tre pour
rait-elle s'occuper de ce rapport lorsqu'elle aura 
achev~ l'lltude des questions qui font l'objet des 
points 74 et 75 de son ordre du jour. 

34. Mlle GUTTERIDGE (Royaume-Uni) appuie cette 
suggestion. 
35. M. E. K. DADZIE (Ghana) ne voit pas pourquoi, 
si le rapport du groupe de travail est pr@t lorsque la 
Commission aura achevll l' examen du point 75 de 
l'ordre dujour, onne s'en occuperaitpas a. ce moment
lA. En outre, il faut espllrer que le groupe de travail 
mettra au point une formule gllnllralement acceptable 
que la Commission pourra approuver sans se livrer 
a. de trop longues diseussions. 

36. M. KERLEY (Etats-Unis d'Amllrique), en qualitll 
de membre du groupe1 de travail, appuie la suggestion 
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du reprllsentant de la Turquie. Le groupe de travail 
ne veut pas @tre pressll par le temps; les documents 
qu'il doit examiner portent sur plusieurs annlles et il 
doit llgalement tenir compte de la question des inci
dences financi~res. De plus, la Commission a dllcidll, 
a. sa 733~me s~ance, de rllserver assez de temps a. 
1' examen de la question des relations consulaires 
(A/C.6/SR. 733). 

37. M. ALCIVAR (Equateur) pense qu'il n'est pas 
nllcessaire que la Commission dllcide immMiatement 
du moment otl elle proclldera a. 1' examen du rapport 
du groupe de travail, d'autant plus qu'elle ne sait pas 
encore si ce groupe prllsentera son rapport avant 
qu'elle ait termin~ l'examen du point 75 de l'ordre 
du jour. 

38. M. EL-ERIAN (Rllpublique arabe unie) rappelle 
que la crllation du groupe de travail avait pour but 
d'llviter qu'un long d~bat n'ait lieu a. la Commission 
sur la question de 1' annuaire juridique, ce qui permet
trait a. celle-ci de disposer d'assez de temps pour 
examiner les autres points de 1' ordre du jour. Il 
esp~re que le groupe de travail aboutira 11. des con
clusions gllnllralement acceptables et que la Commis
sion ne sera pas oblig~e de consacrer beaucoup de 
temps a. leur examen. Toute dllcision qui sera prise 
devra @tre soumise ll.la Cinqui~me Commission. Aussi 
M. El-Erian juge-t-il pr~f~rable que la Commission ne 
dllcide pas encore du moment otl elle examinera le 
rapport du groupe de travail. 

39. M, KERLEY (Etats-Unis d'Amllrique) pense que 
les arguments invoqulls par les deux orateurs prllcll
dents ont beaucoup de poids. La Commission pourrait, 
sans prendre de dllcision formelle, reconnartre qu' il 
n'y a pas lieu de dllterminer le moment otlle rapport 
du groupe de travail devra @tre examinll tant que ce 
rapport n'est pas terminll. Si la discussion sur la 
question des relations consulaires est commenclle ou 
est achevlle avant la prllsentation du rapport, laCom
mission n' aura pas besoin de prendre de dllcision. 
Toutefois, s' il fallait envisager une solution diffllrente, 
la Commission pourrait fixer une date et la dlll~gation 
des Etats-Unis maintiendrait son opinion actuelle sur 
l'ordre qu'il est souhaitable d'lltablir pour l' examen 
des points de l'ordre du jour. 

40. M, CHALE (Tanganyika) pense que l'on aurait 
tort de presser le groupe de travail, qui devrait prll
senter son rapport lorsqu'il se jugera pr@t a. le faire. 

41. M. LUTEM (Turquie) reconnart que, si la Com
mission dispose d' assez de temps pour lltudier les 
points 74 et 75, elle pourrait aborder l'examen du 
rapport du groupe de travail avant d'avoir achevll 
l'lltude de ces points. Toutefois, la dlllllgation turque 
rllserve sa position au cas otlla Commission ne dis
poserait pas d'assez de temps pour lltudier ces deux 
points. 

42. M. E. K. DADZIE (Ghana) note que les membres 
de la Commission s'accordent a. penser que le Pr~
sident devrait dllcider du moment otl il conviendrait 
d' aborder a. nouveau la question de 1' ordre de priori ttl. 

43. Le PRESIDENT, compte tenu de 1' ~change de vues 
qui vient d'avoir lieu, retire sa suggestion tendant a. 
inviter le groupe de travail a. prllsenter son rapport 
le plus tOt possible. 

La sllance est levlle a. 17 h 40. 
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